
STAGE
TU SOUHAITES DÉPOSER
UNE DEMANDE DE 

pour la Ville, l’Agglomération 
ou le CCAS des Sables d’Olonne ?

(01/2026)

VOICI COMMENT FAIRE 
SCANNE-MOI



ville.lessablesdolonne.fr

IMPORTANT : Afin de garantir un accueil de qualité et une prise en charge optimale
de votre demande, un délai minimum de 15 jours est requis pour le traitement des
demandes de stage, entre la date de dépôt sur la plateforme et la date de début du stage.
Toute demande ne respectant pas ce délai ne pourra pas être acceptée.

SE RENDRE SUR

CLIQUER SUR LA RUBRIQUE « LA VILLE SIMPLIFIE VOS DÉMARCHES »
PUIS SUR « DÉMARCHES » 

SÉLECTIONNER « TRAVAILLER AUX SABLES » PUIS
« TRAVAILLER POUR LA VILLE ET
L’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE » 

https://ville.lessablesdolonne.fr/


CLIQUER SUR « DEMANDE DE STAGE »

COMPLÉTER L’ENSEMBLE DU FORMULAIRE AVEC PRÉCISION
(LES DATES SOUHAITÉES, LE SERVICE CONCERNÉ...) 



VOUS RECEVREZ UN MAIL ACCUSANT RÉCEPTION DE VOTRE DEMANDE.
CETTE DERNIÈRE SERA ÉTUDIÉE PAR L'ÉQUIPE RH ET LE SERVICE
D'ACCUEIL CONCERNÉ AFIN QU'UNE DÉCISION VOUS SOIT APPORTÉE
DANS LES MEILLEURS DÉLAIS. 

INTÉGRER LES DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES PUIS CLIQUER SUR « SUIVANT »     
→ LA LETTRE DE MOTIVATION EST OBLIGATOIRE

UN RÉCAPITULATIF DE LA DEMANDE S’AFFICHE ET VOUS DEVEZ
CLIQUER SUR « VALIDER » 

ville.lessablesdolonne.fr


